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Développement du handball à 4 dans l’Indre : un projet innovant
soutenu par le Département

Dans la dynamique de l’héritage des Jeux Olympiques de Paris 2024, le Conseil
départemental de l’Indre s’engage aux côtés de la Fédération Française de Handball
(FFHB) pour favoriser l’émergence d’une pratique sportive innovante et inclusive : le
handball à 4.

Plus léger, plus rapide, plus accessible, ce nouveau format du handball est conçu pour
se pratiquer en extérieur, sur des terrains plus compacts, et avec des règles simplifiées. Il
permet ainsi une plus grande participation, notamment des jeunes, des scolaires, et du
grand public, tout en valorisant les équipements sportifs locaux.

Un dispositif départemental structurant

Le Département a acté en juin 2024 le versement d’une subvention exceptionnelle de
56.000 € à la FFHB, permettant l'acquisition et l’implantation de huit terrains amovibles.
Ces terrains, spécialement conçus pour l’extérieur, sont modulables et peuvent être
installés de manière semi-permanente dans différents lieux publics ou établissements
scolaires.

Les communes concernées par l’implantation :

Argenton-sur-Creuse
Le Blanc
La Châtre
Châteauroux
Issoudun
Levroux (initialement), puis Vatan
Montierchaume
Valençay

À la suite de la dissolution du club de handball de Levroux, la commune a renoncé à
recevoir un terrain. En concertation avec la Fédération, le Département a donc décidé de
réorienter cette implantation vers la commune de Vatan, où l’activité handball est
toujours très présente et dynamique. Le nouveau terrain y sera installé à proximité du
collège, près du gymnase, rue Ferdinand de Lesseps.
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Vers un parc départemental du handball à 4

Ce réseau de huit terrains constitue désormais un véritable parc départemental de
handball à 4, qui contribuera à :

Démocratiser la pratique sportive sur tout le territoire,

renforcer le lien entre les clubs, les établissements scolaires et les collectivités,

créer une nouvelle dynamique autour du sport en plein air et du handball en
particulier.


